
 

 

D'une manière générale, l'utilisateur s'engage à respecter les dispositions prévues par    l'arrêté préfecto-
ral relatif aux bruits de voisinage. 
 
Il est interdit de clouer, visser, peindre et coller des affiches ou objets quelconques sur les murs, pla-
fonds, portes, panneaux, de cuisiner dans les salles. 
 
Après utilisation, l'utilisateur rendra les locaux, le mobilier et le matériel mis à sa disposition dans leur 
état initial. 
 
L'utilisateur devra assurer : 

 La propreté des locaux (toilettes comprises) ; 
 Le nettoyage et le rangement du mobilier et du matériel mis à disposition ( tables, chaises, bancs 

etc.); 
 La collecte des déchets et détritus dans des sacs poubelles et leur stockage dans les containers pré-

vus à cet effet ainsi que le tri du verre ; 
 L'utilisateur s'assurera à la sortie des salles que l'éclairage ainsi que le chauffage / climatisation 

soient éteints et que tous les accès soient fermés à clés. 
 

En cas d'incendie : 

 Prévenir les pompiers n° 18, 
 Garder son sang froid, s'efforcer d'éteindre le début de l'incendie en utilisant les moyens de se-

cours les plus proches (extincteurs), 
 
En cas d’urgence : 

 Contacter la mairie au 04.30.06.53.75 
 
L'utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des dispositions de la convention/règlement de mise à dis-
position et d'utilisation de la salle des arènes de Bezouce et s'engage à  respecter toutes les consignes. 
 
                   Le Maire                                                          Fait à Bezouce, le…………………. ............   
                                                                                           L'utilisateur, 
                                                                                           ( lu et approuvé ) 
                     
 
 
 
 
 

Contrat de location /règlement intérieur signé  

Copie pièce d’identité et justificatif de domicile  

Attestation d’assurance responsabilité civile  

2 chèques de caution (600 € et 150 €)  

Paiement  

Remise chèque de caution + signature  
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Date d’utilisation de la salle : 

du vendredi  ………………………………...... au lundi………………………………...….. 

NOM et adresse : .................................................................................... 

 ...............................................................................................................  

Tel :   ......................................................................................................  

Courriel :  ...............................................................................................  

Dossier remis en mairie le  ........................................................................  

DOSSIER LOCATION 
Particuliers 

 

SALLE DES ARÈNES 
Place des Arènes- 30320 Bezouce 

 

Maxi 80 personnes 
(60 places assises) 

Capacité d’accueil, prix de la location : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les banques de froid ne font pas partie du matériel mis à disposition. 

Capacité d’accueil 80 personnes debout ou 
60 places assises 

Tarif pour les habitants de Bezouce 230 € 

Tarif pour les personnes extérieures 520 € 

Chèque de caution salle et matériel 600 € 

Chèque de caution « propreté » 150 € 

Matériel 75 chaises  et 16 tables 
1 frigo et 1 congélateur 

 04.30.06.53.70  
Courriel : mairie@bezouce.fr 



 

 

CONVENTION ET REGLEMENT 
 

DE MISE A DISPOSITION ET D'UTILISATION 
DE LA SALLE DES ARÈNES  

 
PARTICULIERS 

 
 

Entre les soussignés : 

d'une part, 

 

Monsieur le Maire de Bezouce, agissant au nom et pour le compte de la commune 
 
 

d'autre part, 

 

M……………………………………………………………………………………….…………………………………………………….. 

désigné ci-dessus par « l’utilisateur ». 
 

 

Il a été exposé ce qui suit : 
 

 

Dans le cadre de ce contrat de location, la commune de Bezouce met à disposition de l'utilisateur 

la salle des arènes :  

 

du…………………..... de……..…heures………….  au ………………………..……..à………..…… heures …………... 

 

Sont également mis à la disposition de l'utilisateur le mobilier et le matériel figurant sur l'état des 
lieux d'entrée qui sera annexé à la présente convention, après son établissement, dans les                       
conditions prévues à l'article 5. 
 

Etat des lieux et remise des clés le …………………………………………………….. à ………….h………... 

 

Etat des lieux final et récupération des clés le …………………………………….. à ………….h……….. 

 

Restitution des chèques de caution déposés initialement de 600 € et 150 €  

 

 

Article 1 : Conditions générales 

L’utilisateur devra restituer en l’état les locaux et accès qui sont mis à disposition. 

Il occupera les locaux dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs, il est no-
tamment responsable de la protection des mineurs pendant toute la durée d’occupation. 

Le nombre de participants ne devra pas dépasser la capacité des lieux et les activités bruyantes de-
vront cesser à 2h du matin pour la nuit du samedi au dimanche et 22h pour les autres jours (sauf ma-
nifestations nationales ou en cas de force majeure). 

Article 2 : Conditions de location :  

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 

 Pièces à fournir au dépôt:  
 contrat, 
 pièce d’identité du demandeur,  
 justificatif de domicile,  
 chèques de caution et de paiement de la salle,  
 Attestation d’assurance responsabilité civile si attestation ci-dessous non disponible à la 

date de la réservation. 

 Pièce à fournir au plus tard 15 jours sous peine d’annulation:  

L’attestation d’assurance précisant la dénomination de la salle, son adresse et les dates de début et 
de fin de l’utilisation de la salle (du vendredi au lundi).  

Article 3 : Conditions Financières 

L’utilisateur s’engage à verser à la commune une contribution financière de  
 230 € pour la salle des arènes pour les Bezouçois ou 520 € pour les personnes extérieures  

(en 2 paiements), 
 et 2 chèques de caution : un de 600 € pour les dommages au bâtiment et un de 150 € 

pour la propreté de la salle ( chèques à l’ordre du Trésor Public) 

La réservation ne sera effective qu’après le versement de la moitié de la location au titre d‘acompte 
qui sera encaissé et non remboursé en cas de désistement (sauf cas exceptionnel) . 
 

Article 4 : Assurance  
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur reconnaît  avoir souscrit une police d'assurance 
couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de l'utilisation des lo-
caux mis à sa disposition ; cette police a été souscrite auprès de : 
 
Nom de la compagnie :.............................................N° contrat :....... ...................................................  

 
Article 5: Conditions d'utilisation 
Pendant la durée d'utilisation des locaux, l'utilisateur est responsable du bon ordre dans la salle et du 
respect du matériel mis à disposition.  
L’utilisateur reconnaît : 

 avoir pris connaissance des conditions générales de sécurité, notamment le fait de ne pas obs-
truer les voies d'accès, les escaliers et le couloir, ne pas utiliser d'appareil à gaz, 

 avoir constaté avec le représentant de la commune l'emplacement des moyens d'extinction et 
avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours, 

 l'utilisateur s'engage à faire respecter les règles et consignes de sécurité aux participants. 

Afin de respecter la quiétude et le sommeil des voisins riverains des salles, l'utilisateur devra éviter 
d'ouvrir les fenêtres.  
Le bruit, vacarme, cris ainsi l'utilisation de dispositifs bruyants (pétards, feu d'artifice, etc.) sont inter-
dits à l’extérieur de la salle y compris sur le parking. 
 


